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La pression s’accentue … 

Vous nous faites part des difficultés que vous rencontrez 
quotidiennement dans vos relations avec les services 
d’HAD,  les Cabinets « de perfusion » et leur presta-
taires associés en toute opacité, et une nouveauté : 
les plateformes de mise en relation payantes. Celles-

ci étant sensées  vous procurer un travail qui devrait normalement vous 
revenir si un système de captage à la source n’était pas en fonction ici et là. 
(Uber quand tu nous tiens …)

Tout ceci conjugué avec une hausse de la démographie des Infirmières 
libérales en Ile de France toujours aussi exponentielle et parallèle à celle 
des charges, fait qu’il devient compliqué, sur certains secteurs, d’arriver à 
un équilibre financier pérenne.

Si nos travaux dans le domaine de l’HAD sont sur le point d’aboutir,  
malgré des difficultés de normalisation que vous comprendrez aisément 
au vu des enjeux financiers, nous avons entamé une réflexion sur le 
reproche qui nous est fait constamment par les structures : à savoir le 
manque d’organisation de notre profession et la difficulté (certes parfois 
réelle) qu’ont les établissements pour trouver le bon interlocuteur à leurs 
demandes de soins à domicile.

EDITO

ACTIONS
Les saignées en ville :  
développez votre patientèle

ACTUALITÉ

Coordination des soins :  
facilitation oui, ubérisation non

À RETENIR
Agenda 
Questions / Réponses

ES

Une de nos missions est l’organisation de l’exer-
cice professionnel ; et nous pensons qu’il est de 
nos prérogatives  de faciliter la mise en relation 
entre les demandeurs de soins institutionnels et 
les offreurs de soins que nous sommes. D’autre 
part notre absence d’intérêts pécuniaires autres 
que l’intérêt commun de la profession, nous 
donne une forte légitimité pour agir et proposer, 
notamment dans ce domaine.

Nous travaillons d’arrache-pied sur ce sujet 
et serons en mesure de vous présenter des  
solutions dans les mois qui viennent.

Jean-Jules MORTEO, Président

Numéro 10 - octobre 2017

EDITO
Ce numéro est dédié principalement aux accords que nous 
avons négociés avec la représentation des huit HAD d’Ile-
de-France sous la forme d’une charte de coopération. 

La coexistence avec ces structures est source de nombreux 
conflits, mais vous êtes plus d’un tiers des libéraux d’Ile de 
France à travailler, bon gré mal gré, avec elles, et nous ne 

ouvions l’ignorer. Les orientations ministérielles actuelles estiment que l’HAD 
est moins coûteuse que l’hospitalisation complète, ce qui est vrai. Et donc en  
dehors de toute étude réelle de besoins, et sans tenir compte de la pertinence 
des inclusions qui relèvent parfois de simples pansements, surveillances ou 
même injections, on nous impose un doublement du taux de recours à l’HAD 
avec des objectifs quantifiés, comme pour tous les établissements hospitaliers. 
Ce qui est une erreur de gestion que nous ne nous lassons pas de souligner, 
et qui finira bien par être entendue en ces temps de restrictions budgétaires 
croissantes.

Ces pratiques, ainsi que celles qui consistent à imposer aux patients une sortie 
en HAD, nous les dénonçons dans chaque instance où nous vous représentons. 
Cependant, et pour ceux qui n’ont pas d’autres choix que de prendre en charge en 
sous-traitant leurs propres patients « captés » par l’HAD, nous avons pensé qu’il 
fallait fixer quelques règles minimales pour moraliser cette  « coopération ». 

L’avancée principale, étant la prise en compte de l’In-
firmière de famille dans le dossier de sortie en HAD, 
et de son association (si elle le souhaite) à la prise en 
charge de son patient dès le début des soins et non 
en tant que variable d’ajustement les week-ends, jours 
fériés et vacances.

Un autre élément étant que la rémunération minimale 
ne peut être inférieure à la NGAP en vigueur, sachant 
que les principales HAD n’appliquent pas la dégressi-
vité des actes multiples, mais que d’autres se réfèrent 
à l’ancienne nomenclature des perfusions. Cette 
charte n’a pas la prétention de résoudre l’ensemble 
des problèmes mais permettra de faire remonter les 
dysfonctionnements que vous documenterez exhaus-
tivement et que nous nous chargerons d’exposer dans 
le comité de pilotage où nous siégeons à l’Agence  
Régionale de Santé.

Jean-Jules MORTEO,  
Président
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Pour vous présenter les outils 
créés pour vous accompagner, 
et bénéficier de retours  
d’expérience de patients  
ou d’infirmiers libéraux,  
nous organisons des réunions  
départementales ouvertes  
à tous les infirmiers libéraux.

En 2017  
nous organiserons  

4 réunions auxquelles 
vous serez conviés :

•  28 avril 2017 :  
au CH d’Argenteuil (95)

•  8 juin 2017 :  
à l’hôpital Beaujon (92)

•  9 octobre 2017 :  
à l’hôpital européen Georges 
Pompidou (75)

•  11 décembre 2017 :  
à l’hôpital Jean Verdier (93)

Les saignées en ville :  
développez votre patientèle

Utilisation en quadri : Bleu = C 90 + M 20

Gris = Noir 40% 

Association d'Aide aux Professionnels 
de santé et Médecins Libéraux

En cas d’épuisement professionnel, 
ou pour vous aider à passer un 
cap difficile, la cellule d’écoute 
est présente, et ce dans le respect 
de l’anonymat.

0 826 004 580 (0,15€/minute)

www.aapml.fr

ACTIONS

Depuis plusieurs mois l’URPS infirmiers  
travaille de concert avec l’Agence régionale 
de santé (ARS), les associations de patients 
et les structures hospitalières pour améliorer 
le parcours des patients atteints d’hémo-
chromatose.
En effet, les patients atteints de cette maladie sont confrontés à  
plusieurs obstacles, notamment pour la réalisation de leurs saignées.

Si pour un certain nombre de patients, il est possible d’effectuer 
des dons-saignées au sein de l’Etablissement français du sang 
(EFS), pour d’autres en revanche, (par exemple les patients âgés 
de plus de 70 ans), il est possible de faire faire ses saignées par un 
infirmier libéral (à domicile ou au cabinet).

Cet acte, qui figure à la NGAP (AMI 5), reste assez méconnu des 
infirmiers ou souffre de filière captive.

C’est dans ce contexte que votre URPS s’est emparée du sujet visant 
plusieurs objectifs :

• Faciliter l’accès des patients aux saignées en ville

• Augmenter le nombre de saignées en ville
•  Accompagner les infirmiers libéraux dans le développement  

de cette activité de soins
•  Promouvoir le respect des règles de déontologie  

(respect du libre choix du patient, pas de filière de soins captive)

Retrouvez plus d’informations
• sur notre site internet : www.idf.infirmiers-urps.org
•  sur le site de ferif : www.ferif-parcourshemochromatose.fr

Pour être sûr de recevoir l’invitation,  
écrivez-nous à : 

urps.ide.idf@gmail.com

ACTIONS

Les infirmiers libéraux peuvent jouer un rôle 
crucial dans la prévention des hospitalisa-
tions dites «  évitables », toujours délétères 
pour les patients fragiles, mais aussi très 
coûteuses pour le système de soins. L’URPS 
Île-de-France des infirmiers participe aux  
réflexions de l’ARS sur le sujet.

Les infirmiers libéraux le savent bien, les soins préventifs et primaires 
peuvent, quand ils sont appliqués au bon moment et de façon adé-
quate, améliorer la santé des patients. À l’inverse, la qualité des soins 
primaires a un impact sur le recours à l’hôpital et une mauvaise prise 
en charge en soins ambulatoires peut aggraver une maladie à l’origine 
légère, voire induire des hospitalisations, dont certaines sont dites  
« potentiellement évitables » (ou HPE). 
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Lutter contre les hospitalisations évitables
Ce concept, développé par des chercheurs américains au début des 
années 1990, n’évoque pas les hospitalisations « inadéquates » ou non 
justifiées médicalement, mais celles qui auraient pu être évitées si les 
soins primaires étaient intervenus en temps opportun. Or, des travaux 
effectués par la Fondation Gabriel Péri ont en effet révélé qu’en 2006, 
ces HPE représentaient 5,7 % de l’ensemble des séjours et 10% des 
journées d’hospitalisation MCO en Île-de-France. Surtout, ces séjours 
sont environ 50 % plus longs que pour les non HPE (5,6 jours contre 
3,8), confirmant leur gravité supérieure. Pour enrayer ce phénomène et 
améliorer la prise en charge des patients, l’ARS Île-de-France réfléchit 
actuellement à la création de nouveaux protocoles impliquant les pro-
fessionnels des soins de premier recours – et donc les IDEL –, ayant 
pour objectif de limiter ces HPE.

Franchir  
un nouveau palier 
L’objectif est aujourd’hui de franchir un 
palier supplémentaire, en surveillant en 
amont, précisément pour prévenir 
les premières hospitalisations. 

Le dispositif imaginé pourrait être  
le suivant  : sur prescription médicale, 
l’infirmier libéral pourrait en effet 
suivre les patients fragiles et assu-
rer le repérage précoce des signes  
de décompensation (augmentation  
de la pression artérielle, œdème,  
fonction clinique défaillante…). 

Leur rôle pourrait être déterminant, 
notamment pour les personnes 
âgées et les malades chroniques, en  
particulier ceux atteints de diabète, 
d’asthme ou d’insuffisance cardiaque 
chronique (ICC). L’URPS négocie  
actuellement le protocole qui permettrait 
de rendre ce dispositif opérationnel.  
Affaire à suivre. 

Sur le modèle  
du Prado BPCO

Le suivi à domicile existe aujourd’hui, 
avec le modèle des Prado, initiés 
par l’Assurance Maladie en 2010, 
pour anticiper les besoins du patient 
et fluidifier le parcours ville/hôpital. 
Un nouvel acte infirmier « surveillance 
hebdomadaire sur patient sortant 
d’hôpital après décompensation 
d’une insuffisance cardiaque ou 
exacerbation de BPCO » a d’ailleurs 
récemment été créé à la Nomenclature 
générale des actes professionnels 
(NGAP). Toutefois, ces protocoles  
ne concernent que les patients déjà 
hospitalisés, afin d’éviter les ré- 
hospitalisations.



Hospitalisations évitables 
Les Idel ont toute leur place dans l’amélioration  
de la prise en charge

ACTUALITÉS

Hospitalisation à domicile : 
un accord trouvé avec l’URPS infirmiers

Cette charte, qui a été signée début juillet, vise à améliorer les relations 
de partenariat entre les HAD et les IDEL. Elle n’aborde pas les modalités  
financières qui régissent leurs relations mais stipule que contrairement à 
ce qui se pratique aujourd’hui avec certains HAD, la base minimale sera la  
tarification en vigueur à la NGAP (Nomenclature des Actes Professionnels).

En outre les engagements de chacune des parties y sont détaillés.  
Par exemple :

Après plusieurs années de négociations,  
de participations au comité de pilotage 
régional et à des groupes de travail, 
l’URPS infirmiers Ile-de-France et les 
représentants de la FNEHAD (Fédération 
Nationale des Etablissements d’HAD) ont 
signé une charte de coopération.

L’URPS infirmiers a tout à fait 
conscience des problèmes que les  
infirmiers libéraux rencontrent ces  
dernières années. Vous êtes nombreux, 
et les élus le constatent eux-mêmes 
tous les jours sur le terrain, à nous re-
monter des situations de détournement 
de patientèle, de non-respect du libre 
choix du patient, de non-respect de la 
gradation des soins, etc.

Ces problèmes relationnels entre les 
organismes d’HAD et les infirmiers  
libéraux ne risquent cependant pas de 
s’améliorer tous seuls. 

En effet, d’une part nous assistons  
à une très forte augmentation de la  
démographie des IDEL en Ile-de- 
France (+51% entre 2008 et 2015), 
et d’autre part, la circulaire DGOS/
R4/2013/398 du 4 décembre 2013,  
relative au positionnement et au  
développement de l’hospitalisation à  
domicile, fixe entre autre comme  
objectif de passer le taux de recours 
à l’HAD de 30 à 35 patients/jour  
pour 100 000 habitants. 

Dans ce contexte, l’URPS infirmiers Ile-
de-France a préféré agir plutôt que de 
subir.

Les HAD s’engagent à :
•   contacter l’infirmier libéral traitant du patient en amont de la prise en 

charge
•   définir en partenariat avec l’infirmier libéral le projet de soins, le calendrier 

des visites, …
•   associer les professionnels libéraux à toute évolution envisagée des 

protocoles de soins
•   contacter, au moment de la sortie du patient, les professionnels de santé 

libéraux en charge de celui-ci en amont de la prise en charge HAD,  
pour assurer le relai des soins

•  etc.

Lors des négociations, les élus de l’URPS infirmiers ont insisté sur la  
nécessité de considérer les infirmiers libéraux comme de réels partenaires, 
et non comme des « variables d’ajustement » lors des périodes estivales, 
ou le week-end.

Cette charte de coopération fera l’objet d’évaluations. Merci de nous 
faire remonter tous les problèmes que vous pourrez rencontrer lors de vos  
futurs partenariats avec les organismes d’HAD. L’ensemble de ces retours  
d’expériences nous permettra d’objectiver nos remarques lors des pro-
chains échanges avec leurs représentants.

  En contrepartie, les IDEL s’engagent à :
•   Respecter les protocoles de soins de la structure d’HAD
•   Garantir la traçabilité des leurs actes et de leurs passages
•   Respecter les précautions standards en matière d’hygiène
•   Ne pas facturer à l’assurance maladie les actes réalisés auprès  

des patients pendant leurs séjours en HAD
•  etc.

Télécharger l’intégralité 
de la charte sur notre site :
http://idf.infirmiers-urps.org



AGENDA

5 et 6 avril 2018 
Journées nationales  
des infirmiers libéraux  
(JNIL) 
Paris

5 et 6 avril 2018 
Congrès francophone  
sur la fragilité  
du sujet âgé

Paris

9 et 10 nov. 2017
10e colloque de formation  
professionnelle «approches  
non médicamenteuses»
Paris

29 et 30 nov. 2017
Journées scientifiques franco-
phones de l’infirmière
Paris

14 décembre 2017
Congrès sur les maladies 
neurologiques dégénératives 
et traumatiques
Paris

À RETENIR

QUESTIONS / RÉPONSES

Puis-je avoir recours à un(e) remplaçant(e)  
en cas de surcharge d’activité ?

NON | Vous ne pouvez pas avoir recours à un remplaçant pour  
pouvoir répondre à une surcharge d’activité temporaire. En effet, 
le remplacé doit s’abstenir de toute activité professionnelle en tant  
qu’infirmier au moment effectif de son remplacement, sauf en cas  
d’assistance à une personne en péril ou de collaboration à un dispositif 
d’urgence.

Le contrat d’association est-il obligatoire ?

OUI | L’article R. 4312-35 du code de la Santé Publique stipule que 
« toute association ou société entre infirmiers ou infirmières doit faire 
l’objet d’un contrat écrit qui respecte l’indépendance professionnelle de 
chacun d’eux ». Le terme « société » vise les contrats prévoyant la mise 
en commun et le partage des honoraires (comme la SCP ou la société 
de fait). Celui « d’association » désigne quant à lui les contrats excluant 
cette mise en commun et ce partage (par exemple le contrat d’exercice 
en commun).

AGENDA

Président : Jean-Jules MORTEO 
urps.ide.idf@gmail.com

Directrice : Sophie MICHEL 
direction.urps.ide.idf@gmail.com

Participation à la rédaction : agence Presse Info Plus - conception graphique - maquette : ikebana-spirit.com  
 Crédits : fotolia.com / Impression : Compédit Beauregard // Numéro ISSN : 2271-7560

CONTACTS

www.idf.infirmiers-urps.org 
URPS Infirmiers d’Ile-de-France,  
12 rue Cabanis, 75014 Paris
Tél. 01 40 64 12 42
  

QUESTIONS / RÉPONSES
Puis-je arrêter la prise en charge  
de mon patient à tout moment ?
OUI | Cependant, quel que soit le motif, cela ne doit pas nuire  
au patient, et vous devez rechercher toute solution pour que la 
continuité des soins soit assurée. Après avoir expliqué à votre 
patient les motifs de l’interruption des soins, vous devez envoyer un 
courrier en recommandé avec AR (accusé de réception), auquel vous 
devez joindre la liste des infirmiers de son quartier. N’oubliez pas de 
mentionner la date de fin de la prise en charge et de transmettre les 
prescriptions en cours. Enfin, informez son médecin traitant dans les 
meilleurs délais.

Le contrat de remplacement est-il obligatoire ?
OUI | au-delà d’une durée de vingt-quatre heures, ou en cas de rem-
placement d’une durée inférieure à vingt-quatre heures mais répété, un 
contrat de remplacement doit être établi par écrit entre les deux parties 
et  être communiqué au conseil départemental de 
l’ordre.

16 et 17 mars 2017
Congrès sur la fragilité  
du sujet âgé et la prévention 
de la perte d’autonomie
Paris

25 mars 2017
Rencontres Infirmières  
en Oncologie (RIO)
Paris

30 et 31 mars 2017
Journées Nationales des 
Infirmiers Libéraux (JNIL)
Issy-les-Moulineaux

27 avril 2017
2e Hackathon de l’Essonne
Corbeil-Essonnes

16 au 18 mai 2017
Salon infirmier
Paris

30 juin 2017
Colloque organisé par  
le CISS Ile-de-France  
sur le bon usage  
du médicament
Paris
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le CISS Ile-de-France  
sur le bon usage  
du médicament
Paris
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Nota bene  : les résultats seront disponibles dans une prochaine newsletter de l’URPS  
et sur le site du CPias Ile-de-France (http://www.cpias-ile-de-france.fr) 
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La pression s’accentue … 

Vous nous faites part des difficultés que vous rencontrez 
quotidiennement dans vos relations avec les services 
d’HAD,  les Cabinets « de perfusion » et leur presta-
taires associés en toute opacité, et une nouveauté : 
les plateformes de mise en relation payantes. Celles-

ci étant sensées  vous procurer un travail qui devrait normalement vous 
revenir si un système de captage à la source n’était pas en fonction ici et là. 
(Uber quand tu nous tiens …)

Tout ceci conjugué avec une hausse de la démographie des Infirmières 
libérales en Ile de France toujours aussi exponentielle et parallèle à celle 
des charges, fait qu’il devient compliqué, sur certains secteurs, d’arriver à 
un équilibre financier pérenne.

Si nos travaux dans le domaine de l’HAD sont sur le point d’aboutir,  
malgré des difficultés de normalisation que vous comprendrez aisément 
au vu des enjeux financiers, nous avons entamé une réflexion sur le 
reproche qui nous est fait constamment par les structures : à savoir le 
manque d’organisation de notre profession et la difficulté (certes parfois 
réelle) qu’ont les établissements pour trouver le bon interlocuteur à leurs 
demandes de soins à domicile.

EDITO

ACTIONS
Les saignées en ville :  
développez votre patientèle

ACTUALITÉ

Coordination des soins :  
facilitation oui, ubérisation non

À RETENIR
Agenda 
Questions / Réponses

ES

Une de nos missions est l’organisation de l’exer-
cice professionnel ; et nous pensons qu’il est de 
nos prérogatives  de faciliter la mise en relation 
entre les demandeurs de soins institutionnels et 
les offreurs de soins que nous sommes. D’autre 
part notre absence d’intérêts pécuniaires autres 
que l’intérêt commun de la profession, nous 
donne une forte légitimité pour agir et proposer, 
notamment dans ce domaine.

Nous travaillons d’arrache-pied sur ce sujet 
et serons en mesure de vous présenter des  
solutions dans les mois qui viennent.

Jean-Jules MORTEO, Président

Cher(e)s collègues,

Le CPias Ile-de-France (Centre d’appui pour la prévention des infections associées aux 
soins) et l’URPS infirmier en Ile-de-France s’associent pour répondre à vos besoins en 
matière de prévention du risque infectieux.

En effet le dernier programme national de prévention du risque infectieux (Propias 2015) 
invite tous les acteurs de santé prenant en charge des patients tout au long de leur  
parcours de soins à intégrer ou à développer la prévention des IAS (infections associées 
aux soins) dans leurs objectifs d’amélioration de la qualité des soins. 

Pour ce faire ils peuvent s’appuyer sur les ressources existantes que sont les struc-
tures régionales  (comme le CPias Ile-de-France), ou les recommandations de sociétés  
savantes, (comme la société française d’hygiène hospitalière, SF2H) qui œuvrent pour les 
3 secteurs (sanitaire, médico-social, ville). 

Afin de vous aider à concrétiser cette démarche et répondre au mieux à vos besoins 
et attentes, nous vous remercions de prendre quelques minutes pour répondre à ce  
questionnaire en ligne totalement anonyme,  avant le 15 décembre 2017  :

Toutes vos suggestions sont bienvenues, n’hésitez pas à les proposer dans l’encadré à la 
fin du questionnaire.

URPS Infirmier 
Ile-de-France 

CPias  
Ile-de-France

http://www.cpias-ile-de-france.fr/Questwww/EnqLiberal2017.htm

Paris, le 5 octobre 2017


